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L a crise économique fait ressur-
gir le débat de l’indexation au-
tomatique des salaires. Ce der-
nier est complexe etmutant,
car il ne peut pas être dissocié
du contexte économiquedans

lequel notre économie évolue. Salutaire à
certaines périodes et toxique à d’autres,
l’indexation est une problématique qui ne
sera jamais stabilisée.

Pour comprendre la controverse, il faut
rappeler que l’indexation répond àunbe-
soin légitimed’adaptationdes contrats de
travail à l’évolutiondes prix à la consom-
mation. Il ne s’agit de rien d’autre que d’un
maintien dupouvoir d’achat, sans lequel
un salarié ouunouvrier subirait une dé-
perditionde la contrepartie de son apport
de travail. Dans notre pays, caractérisé par
un encadrement collectif des relations de
travail, l’indexation est souvent automa-
tique, c’est-à-dire qu’elle estmécanique-
ment déclenchée par des paramètres qui
sont objectivés.

La revendication syndicale d’unmain-
tien de l’indexation est compréhensible.
En effet, l’augmentationdes prix est indé-
pendante d’une relationde travail.

En ces temps de créationmonétaire, il
ne serait pas équitable qu’un travailleur
subisse les conséquences d’une politique
monétaire expansionniste décidée à Franc-
fort et destinée à faciliter le financement
des dettes souveraines des pays du Sudde
l’Europe. Par ailleurs, nos économies subis-
sent une contractionde la demande inté-
rieure que l’indexation contribue à com-
battre utilement. Enfin, l’indexationdes
salaires est effectuée sur une base proba-
blement sous-évaluée alors que les rota-
tives à billets des banques centrales tour-
nent à plein régime, laissant anticiper une
inflation croissante.

De surcroît, les syndicats associent l’in-
dexation automatique à unoutil de solida-
rité sociale. En effet, le financement de la
parafiscalité (sécurité sociale, etc.) est
fondé sur unprincipe assurantiel. Celui-ci
conduit à ce que les cotisations de chacun
soient proportionnelles aux revenus in-
dexés, c’est-à-dire à la capacité contribu-
tive des travailleurs. C’est ainsi que, dema-
nière paradoxale et contre-intuitive, les
syndicats s’opposent à plafonner l’indexa-
tion aumotif que cela conduirait à réduire
les cotisations sociales des travailleurs les
plus aisés, alors que l’indexationdu salaire
de cesmêmes personnes excède l’augmen-
tationdes sommes consacrées aux biens
de première nécessité.

Mauvaise chimie
L’exigence patronale d’undébat de fond
sur l’indexation est, quant à elle, parfaite-
ment fondée. En effet, l’automaticité de
l’indexationnuit à la compétitivité des en-
treprises qui voient, au travers de ceméca-
nisme, leurs coûts de revient augmenter
sans pouvoir les transférer au consomma-
teur final, belge ou étranger. Cette réalité
est d’autant plus grave quenotre écono-
mie évolue dans un contexte de stagfla-
tion, c’est-à-dire unemauvaise chimie d’in-
flation et de récession.

Dans ce contexte de stagflation, l’in-
dexation automatique est d’autant plus fu-
neste que la récession contracte l’activité
économique, rendant impossible pour les
entreprises le transfert de l’indexation au-
tomatique de salaires sur leur prix de
vente. La Belgique importe et exporte près

de deux-tiers de son PNB: l’inflation frappe
donc doublement les entreprises, au tra-
vers du renchérissement du coût des biens
importés et d’une extrême exposition à la
concurrence internationale dans des ex-
portations qui sont, trop souvent, des
biens troppeu sophistiqués. Cela conduit
à une incontestable perte internationale
de compétitivité.

Mais il y a autre chose: le problèmede
l’indexationdes salaires est trop souvent
confondu avec le débat dupartage des
gains de productivité. La productivité est
unemesure de la valeur ajoutée du travail
et du capital dans la productiondes biens
et services.

La productivité a indéniablement aug-
menté ces dernières années grâce, notam-
ment, au développement de l’échange
d’information et des progrès technolo-

giques. La question est de savoir à qui re-
viennent ces gains de productivité car ils
sont conjointement générés par la capitali-
sationdes entreprises et les performances
des travailleurs.

Ces dernières années, il semble qu’en
Belgique, la hausse des salaires ait été su-
périeure aux gains de productivité. En
d’autres termes, la valeur ajoutée relative
croissante des entreprises a été capturée
par l’adaptation grandissante des salaires
alors qu’elle aurait dû être partagée entre
les différents intervenants à la vie de l’en-
treprise: apporteurs de capitaux, travail-
leurs,mais aussi clients et fournisseurs.

La comparaison avec l’économie alle-
mande – qu’onpeut difficilement qualifier
d’échec industriel – est frappante. Dans ce
pays, le gouvernement social-démocrate
deGerhard Schröder (1998-2005) avaitmis
enœuvre unemodération salariale qui
conduisit à conserver les gains de produc-
tivité dans les entreprises afin d’améliorer
leur position concurrentielle. L’Allemagne
récolte aujourd’hui les fruits de cette poli-
tiquemise enœuvre pendant les années de
croissance conjoncturelle. En Belgique, par
contre, l’augmentation stupéfiante des
coûts salariaux est devenue unhandicap
majeur qu’onnepeut plus, commepar le
passé, compenser par une dévaluationde
lamonnaie. Notre pays subit donc de plein
fouet ce que les économistes appellent une
détériorationdes termes de l’échange,
c’est-à-dire de sonpouvoir d’achat interna-
tional.

Modulation
Il y a donc deuxdébats à examiner
conjointement: celui de l’indexation auto-
matique des salaires et celui dupartage
des gains de productivité. Ces deux élé-
ments ne peuvent pas être escamotés car
unproblèmegénérationnel est tapi dans
leur anglemort. En effet, si le coût du tra-
vail est trop important en Belgique, notre
force productive sera progressivement es-
camotée par des délocalisations d’entre-
prises ouune immigrationde travailleurs
payés selondes normes allemandes. Au
travers d’un refus dudébat sur l’indexa-
tion, c’est donc l’avenir qu’on sacrifierait
au profit dubien-être immédiat.

En juin de cette année, la BanqueNatio-
nale a procédé à un examenpréliminaire
des pistes demodifications de l’indexa-
tion. De cette rigoureuse étude, deux pistes
intéressantes émergent, à savoir une in-
dexation qui serait basée sur une valeur
fixe (par exemple, 2%) et une indexation
qui serait plafonnée afin de répondre à son
véritable objet social de protectiondes bas
salaires. Il s’agirait donc d’éviter que les
hauts salaires épargnent l’indexation, dans
lamesure où elle est supérieure à l’aug-
mentationdes prix. Concrètement, une in-
dexationde 2% sur un salairemensuel de
2.000oude 7.500 euros conduit à 40 ou
150 euros, c’est-à-dire troppeuou trop
pour couvrir l’ajustement des prix de pre-
mière nécessité. Cette piste avait été évo-
quée par l’ancien gouverneur socialiste de
la Banquenationale, GuyQuaden. Elle de-
vrait donc pouvoir rassembler un consen-
sus.

On l’a compris: lamodulationde l’in-
dexationdes salaires est cruciale, surtout
en cette période de stagflation. Il faut arti-
culer la politique salariale entre la réces-
sion et les pressions inflationnistes. Le sou-
tien de la consommation intérieure par
une certaine indexation est indispensable.
Mais une inadaptationdu système, pour-
tant recommandée par le FMI et l’OCDE,
conduirait immanquablement à une éro-
sionde la position concurrentielle de no-
tre pays, déjà enplongée constante.

Sous cet angle, imaginer qu’onpuisse
réindustrialiser notre économie avec des
coûts salariaux 30%plus élevés qu’enAlle-
magne, notre principal partenaire com-
mercial, relève d’une coupable naïveté,
voire d’un grossiermensonge. Il faudra
donc faire un choix entre une politique in-
dustrielle compétitive et la calcification
d’une politique salariale qui devient un ar-
chaïsme auniveaumondial.

Mais il y a bien pire: dans les prochaines
années, les accords interprofessionnels se
régionaliseront. L’accord interprofession-
nel de 2012 est probablement le dernier
d’envergure véritablement nationale. Dès
2014, la concurrence industrielle régionale
suscitera de fortes tensions. Et, à partir de
2022, le Suddupays aura beaucoupplus à
perdre que leNorddans un statu quodu
débat sur la compétitivité.

EnBelgique,
l’augmentation
stupéfiantedes coûts
salariauxestdevenue
unhandicapmajeur
qu’onnepeutplus,
commepar lepassé,
compenser
parunedévaluation
de lamonnaie.

BRUNO COLMANT

Prof. Dr. à l’UCL et Vlerick Business School,
membre duConseil central de l’Economie

Les syndicats associent l’indexation automatique à un outil de solidarité sociale qu’il faut maintenir. © PHOTO NEWS
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Salutaire à certaines périodes et
toxique à d’autres, l’indexation est
une problématique qui ne sera ja-
mais stabilisée.

Dans notre pays, l’indexation est
souvent automatique, mécanique-
ment déclenchée par des paramètres
qui sont objectivés.

L’automaticité de l’indexation nuit à
la compétitivité des entreprises qui
voient, au travers de ce mécanisme,
leurs coûts de revient augmenter
sans pouvoir les transférer au
consommateur final.

Ces dernières années, il semble qu’en
Belgique, la hausse des salaires ait
été supérieure aux gains de produc-
tivité.

Quellepolitiquesalariale
pourréindustrialisernotreéconomie?
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D epuis les décla-
rations du pa-
tron de la so-
ciété anversoise
AvH, Luc Ber-

trand, dans les colonnes de
L’Echo, on a l’impression que
la parole s’est libérée du côté
patronal. Et pas seulement
dans les rangs des patrons
flamands…
En fait, on a plutôt le senti-
ment que c’est la vieille in-
compréhension entre le
monde politique et celui de
l’entreprise qui remonte à la
surface. Pour quelle raison? Il
y a sans doute de multiples
explications. Tout d’abord,
c’est la crise. Les temps sont
durs pour ceux qui veulent

entreprendre, mais aussi
pour ceux qui ont pour mis-
sion de gérer les finances pu-
bliques. Alors, les uns ont
l’impression qu’on en veut à
leur argent chèrement gagné;
et les autres trouvent bien
égoïstes ces patrons qui s’ac-
crochent à leurs privilèges. Et
plus chacun a peur pour son
pré carré, plus il aura ten-
dance à radicaliser ses posi-
tions. D’autant qu’après la
crise financière, le discours
sur le mode de rémunération
des patrons, par exemple,
passe de mieux en mieux au-
près de l’opinion.
Ensuite, on touche sans doute
à quelque chose de très pro-
fondément ancré dans notre

société. C’est l’incompréhen-
sion profonde entre deux
mondes. Les entreprises fa-
briquent des produits ou
prestent des services, pour
cela elles emploient des tra-
vailleurs, et au bout du
compte elles gagnent de l’ar-
gent. De l’argent qui leur per-
met soit de réinvestir dans
leur activité, soit de rémuné-
rer leurs actionnaires qui ont
eux-mêmes mis des fonds
dans l’entreprise. Mais de son
côté, le monde politique est
là pour essayer de satisfaire le
plus grand nombre en vue du
bien-être de ses concitoyens
tout en maintenant l’équili-
bre budgétaire… Comment
voulez-vous que ces deux

mondes s’entendent?
Confrontés aux plans de ri-
gueur et d’austérité, parfois
mis en place par des gouver-
nements ou des ministres qui
ne sont pas trop sensibles aux
exigences du business, les pa-
trons ont d’habitude ten-
dance à faire le gros dos et à
ne pas livrer le fond de leur
pensée en public.
Mais là, depuis quelques se-
maines, on les sent exaspérés.
Ou libérés, c’est selon…
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L a culture n’est pas très pré-
sente dans les débats élec-
toraux auniveau commu-
nal. Dans les programmes

des partis, la part réservée aux
questions de politique culturelle
occupe rarement plus de quelques
paragraphes. La sécurité, le déve-
loppement économique, la cohé-
sion sociale voire la circulationpa-
raissent des thèmes de campagne
plus porteurs. Et pourtant…
Historiquement, les communes

sont les premières à avoir pris des
initiatives systématiques enma-
tière de culture. Dès le XIXe siècle,
les villes demoyenne et de grande
importance se dotent de théâtres,
de salles de spectacle, demusées,
d’académies oude conservatoires.
Dans la premièremoitié duXXe
siècle s’ouvrent une série de biblio-
thèques communales. En 2012, les
budgets annuelsmoyens des dé-
penses ordinaires atteignent des
montants significatifs: 52 € par ha-
bitant dans les communes de Flan-
dre, pour 27 € enWallonie et 67 à
Bruxelles. (1)

Enjeux artistiques
Si les communes soutiennent la
culture, la culture le leur rendbien.
Undes exemples que tout le
monde garde à l’esprit est celui de
Lille. Avec 9millions de partici-
pants à ses activités et 82 entre-
prises partenaires, la ville a profité
aumieux, en 2004, de son statut de
Capitale de la culture, pour redres-
ser son image et amorcer un redé-
ploiement économiqued’enver-
gure. (2)
Négliger la culture, pour nos

villes et communes, laisser de côté
tous ceux qui participent à la fer-
mentation artistique du territoire
où ils vivent, n’est-ce pas faire l’im-
passe sur l’avenir?
L’Association Professionnelle

desMétiers de la Création a voulu
poser la question enorganisant
une série de débats. À Bruxelles
(Saint-Gilles), à Anvers et dans cinq
villeswallonnes, elle a invité ses
membres et les opérateurs de ter-
rain à réfléchir ensemble sur le rôle
joué par la culture dans le dévelop-
pement de leur cité. Leurs ques-
tions et réflexions ont été soumises
aux candidats aux élections com-
munales, invités à y répondre lors
de rencontres publiques.
Une entité n’est pas l’autre. Il

était clair d’emblée qu’àMons, la
place prépondérante occupée par
leManège et les enjeux deMons
2015 occuperaient le cœur des dis-
cussions préparatoires. À Tournai,

les artistes se sont demandé si
l’ombre portée par la cathédrale et
lemagnifique patrimoine culturel
qui l’entoure ne les empêchait pas,
parfois, de se faire une place au so-
leil. À Charleroi commeàNamur, il
fut questiondemanquede visibi-
lité, de dispersion, de difficulté à se
faire reconnaître….
Mais quelles que soient les spé-

cificités locales, certains constats
sont récurrents. Ainsi, lemanque
d’espaces de travail se fait sentir
aussi bien à Bruxelles qu’à Anvers
ou à Liège. Il faut des lieux adaptés
pour répéter un concert ouun
spectacle, pour sculpter lemétal
oubrosser de grandes toiles. La ra-
reté des locaux disponibles, le coût
des loyers sont autant d’obstacles.
Dans leurs projets d’aménage-

ment du territoire, les pouvoirs
communauxdevraient prévoir des
espaces appropriés au travail créa-
tif. Les solutions peuvent être indi-
viduelles, comme l’intégration
d’ateliers dans les logements so-
ciaux. Elles peuvent aussi prendre
des formes collectives: bâtiments à
occupationpartagée oupôles d’en-
treprises créatives.
Un autre problème régulière-

ment évoqué est la trop faible prise
en compte, par les autorités com-
munales, des artistes locaux. L’in-
vestissement des villes enmatière
de culture se concentre principale-
ment sur desmanifestations de
prestige censées attirer les tou-
ristes ennombre.Mais les artistes
se sentent souvent exclus de ces
initiatives, parfois bien dotéesmais
dont ils ne profitent pas beaucoup.
Ils posent aussi la questiondu rôle
qu’on fait jouer à la culture dans
ces grands événements: les élus se
montrent avant tout soucieux de
l’impactmédiatique de leurs inves-
tissements, au détriment de toute
autre considération.
Quedeviennent, dans de telles

conditions, les enjeux esthétiques,
si chers aux artistes, ou les fonc-
tions émancipatrices de la culture?

Immatériel
Les rencontres que nous avons or-
ganisées ont permis aux partici-
pants d’analyser collectivement la
situationde la culture dans leur

ville. Elles les ont amenés aussi à
dégager une série de revendica-
tions, à commencer par la question
de la rémunérationde leur travail.
Même au sein de services publics
censés défendre la culture, on ou-
blie parfois que tout travailmérite
salaire, y compris les prestations
artistiques!
Dans unmondedeplus enplus

voué à une économie de l’immaté-
riel, les communes ont tout intérêt
à soutenir la culture, pour favoriser
leur développement. Ce soutien
passe par unemeilleure reconnais-
sance du travail créatif: par de plus
justes rémunérations, par l’aména-
gement de conditions propices à
l’exercice des professions artis-
tiques. Les créateurs entendent au-
jourd’hui faire passer lemessage
aux candidats. Ils veilleront de-
main à ce que les élus ne les ou-
blient pas.

(1) Service des Etudes—Public Finance
de Belfius
(2)www.axeculture.com, «Les indicateurs
économiques de Lille 2004Capitale euro-
péenne de la Culture».

Dans un arrêt du 3 juillet 2012
(UsedSoft, 3 juillet 2012), la Cour
de justice a dit pour droit que des
licences de programmes d’ordina-
teurs qui sont fournis à l’acheteur
par un téléchargement via internet
peuvent être l’objet d’un com-
merce de secondemain – à l’instar
des programmes livrés sur un sup-
portmatériel, optique (CD,DVD)
ou autre.

Les faits
La sociétéOracle venddes licences
de logiciels de banques de don-
nées. La plupart du temps, le code
est livré aux clients aumoyend’In-
ternet. Le client télécharge ainsi les
fichiers qui composent le logiciel à
partir du sitewebd’Oracle et ins-
talle la copie téléchargée dupro-
gramme sur son serveur. Desmises
à jour («updates») et des pro-
grammes correctifs («patches») du
logiciel original sont distribués de
lamêmemanière parOracle, en
exécutiond’un contrat demainte-
nance. Les contrats de licence
d’Oracle autorisent l’utilisationdu
programmepar 25 utilisateurs. Ces
contrats sont à durée indéterminée
mais ils ne sont pas cessibles.
UsedSoft commercialise des li-
cences «déjà utilisées» desdits pro-
grammes d’ordinateurs, avec un
contrat demaintenance «à jour».
Les clients d’UsedSoft qui ne dispo-
sent pas déjà duprogramme
d’Oracle le téléchargent sur le site –
ceux qui ont acheté les licences
pour augmenter le nombre d’utili-
sateurs ne procèdent pas à cette
opération.
Oracle a saisi le tribunal deMu-

nich pour condamner cette pra-
tique d’UsedSoft. Le tribunal a
donné raison àOracle, demême
que l’instance d’appel. UsedSoft a
alors introduit un recours devant
le Bundesgerichtshof, qui a inter-
rogé la Cour de justice à titre préju-
diciel: le droit de l’UE s’oppose-t-il
à ce qu’Oracle interdise les cessions
subséquentes des licences de ses
programmes?

L’«épuisement» dudroit
de l’éditeur duprogramme
La directive 2009/24 prévoit que le
droit d’auteur sur unprogramme
d’ordinateur «s’épuise» lors de la
première vente de celui-ci dans un
Etatmembre de l’Union euro-
péennepar le titulaire dudroit ou
avec le consentement de celui-ci.
Autrement dit, le titulaire dudroit
ne peut faire valoir aucundroit sur
les ventes subséquentes de celui-ci
dans l’Union. C’est là l’origine de
l’expression suivant laquelle le
droit est «épuisé» par cette pre-
mière commercialisation. End’au-

tresmots encore, les programmes
vendus unepremière fois par leur
éditeur – ou avec son consente-
ment – sont susceptibles d’un com-
merce en secondemaindans
l’Union, sans nécessité d’une auto-
risationde l’éditeur.
La possibilité de cet épuisement ne
faisait pas de doute lorsque le pro-
gramme informatique était livré à
l’acheteur sur un supportmatériel.
Mais qu’en est-il quand le code du
programmeest fourni à l’acheteur
par un téléchargement à partir
d’un siteweb?

Le raisonnement
de la Courde justice
La Cour estime tout d’abord que la
vente exécutée aumoyend’un télé-
chargement constitue la «première
vente d’unprogrammed’ordina-
teur» visée par la directive. La Cour
considère que la licence et le télé-
chargement d’une copie dupro-
gramme forment un tout indivisi-
ble et sont rémunérés par le paie-
ment duprix; il y a undroit
d’usage pour unedurée illimitée et
donc un transfert dudroit de pro-
priété sur la copie duprogramme
et la situationnedoit donc pas être
distinguée de la fourniture dupro-
gramme sur un supportmatériel.
La Cour constate que la directive
ne fait aucunedistinction entre
supportsmatériels ounon, car elle
prétend s’appliquer à tous les pro-
grammes informatiques.
La solution inverse supposerait
une nouvelle autorisationde l’édi-

teur à chaque revente de la licence,
avec le droit pour ce dernier d’exi-
ger unenouvelle rémunération à
cette occasion. La Cour est d’avis
qu’il n’y a pas de justification au
versement d’une telle rémunéra-
tion supplémentaire.
La Cour dit aussi pour droit que

la vente porte sur la version telle
quemise à jour et corrigée par le
contrat demaintenance,même si
l’acquéreur décide de ne pas re-
nouveler celui-ci. L’acquéreur ac-
quiert donc la copie dupro-
grammedans l’état où elle se
trouve aumoment de la vente; il
lui appartient de l’utiliser telle
quelle oude continuer à lamettre
à jour.
Le premier acheteur, qui revend

sa copie, doit la rendre inutilisable.
L’éditeur est en droit de vérifier par
des dispositifs techniques que le
vendeur a procédé à cette désins-
tallation. La Cour cite l’exemple
des clés de produit.

Unnouvel exemple
d’adaptationdudroit
à la pratique
Cet arrêt considère donc que le té-
léchargement d’unprogramme in-
formatique est «l’équivalent fonc-
tionnel» de la fourniture par le
biais d’un supportmatériel. Du
point de vue économique, les si-
tuations sont aussi similaires.
Il s’agit, une fois encore, d’un arrêt
qui adapte le droit à la réalité de la
pratique. Le téléchargement d’un
programme,malgré le poids des fi-
chiers concernés, est aujourd’hui
devenubanal par le développe-
ment d’Internet et la généralisa-
tiondes connexions à haut débit.
Un caveat: à ce stade, la solution
dégagée ne vaut que pour les pro-
grammes d’ordinateurs.

Unprogramme
téléchargé
peutêtre
revendu

Lesprogrammes
vendusunepremière
foispar leur éditeur –
ouavec son
consentement –
sont susceptibles
d’uncommerce
en secondemain
dans l’Union.

Négliger la culture,
pournos villes
et communes,
laisserde côté
tous ceuxqui
participent
à la fermentation
artistiquedu
territoireoù ils
vivent, n’est-cepas
faire l’impasse sur
l’avenir?

CARMELO VIRONE

Coordinateur du Bureau d’études
de SMartBe, l’Association profession-
nelle des métiers de la création

PIERRE LOUIS

Avocat LMBD Prioux,
www.lmbdprioux.be

Laculture s’invite
dans la campagnecommunale

Lemanqued’espaces
de travail se fait
sentir aussi bien
à Bruxelles qu’à
Anvers ou à Liège.
Il faut des lieux
adaptés pour répéter
un concert ou un
spectacle, pour
sculpter lemétal
ou brosser
de grandes toiles.


